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 Le présent document rend compte des faits nouveaux survenus depuis 
l’adoption de la décision du Conseil IDB.34/Dec.9. 
 
 

1. Lors de la reprise de la trente-quatrième session, le 2 septembre 2008, le 
Conseil avait décidé d’accepter l’offre du Gouvernement nigérian d’accueillir la 
treizième session de la Conférence générale de l’ONUDI à Abuja (Nigéria), du 7 au 
11 décembre 2009 (décision IDB.34/Dec.9). Conformément à ladite décision, le 
Secrétariat a poursuivi ses consultations avec le Gouvernement. 

2. Depuis que le Conseil a pris cette décision, la crise financière mondiale qui a 
frappé le monde a créé un environnement difficile pour un grand nombre de 
gouvernements. Au vu de ces difficultés, le Bureau élargi du Conseil s’est réuni le 
17 novembre 2008 pour examiner la décision du Gouvernement nigérian de reporter 
son offre d’accueillir la Conférence générale. La lettre rédigée à cet effet par le 
Ministre nigérian des affaires étrangères, M. Ojo Maduekwe, le 14 novembre 2008, 
est jointe en annexe. 

3. Les membres du bureau élargi ont fait savoir qu’ils comprenaient la décision 
du Gouvernement nigérian, qui a été prise en temps voulu. Le Bureau est en outre 
convenu de recommander le réexamen de la décision IDB.34/Dec.9 du Conseil. 
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  Mesures à prendre par le Conseil 
 

4. Le Conseil voudra peut-être adopter le projet de décision suivant:  

 “Compte tenu de la grave crise financière mondiale qui a créé un 
environnement difficile pour un grand nombre de gouvernements, le Conseil 
décide:  

 a) De revoir sa décision IDB.34/Dec.9; 

 b) De tenir la treizième session de la Conférence générale à Vienne du 
7 au 11 décembre 2009, annulant et remplaçant ainsi sa décision IDB.34/Dec.9.” 
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Annexe 
 
 

Ministère des affaires étrangères 
Abuja (Nigéria) 

Cabinet du Ministre 

 

P.M.B. n° 130 GARKI 
TÉLÉGRAMME: FOREIGN ABUJA 
TÉLÉPHONE: ++ 234 9 5230576 
TÉLÉCOPIE: ++ 234 9 5230208  

Le 14 novembre 2008 

M. Kandeh K. Yumkella 
Directeur général 
Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 
Centre international de Vienne 
Vienne 
Autriche 
 
 

TREIZIÈME SESSION DE LA CONFÉRENCE GÉNÉRALE DE L’ONUDI 
 

[Excellence,] 

 J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre en date du 6 novembre 2008 
concernant l’offre du Gouvernement de la République fédérale du Nigéria 
d’accueillir la Conférence de haut niveau sur les agro-industries en Afrique et la 
treizième session de la Conférence générale de l’ONUDI, respectivement en 
septembre et en décembre 2009. 

 Nous ne pouvons qu’adhérer à votre analyse de la crise financière que traverse 
le monde et de son incidence sur les budgets nationaux des États Membres. Certes, 
nous privilégions nos relations avec l’ONUDI et nous nous réjouissions vraiment à 
la perspective d’accueillir sa treizième Conférence générale mais, à la lumière de la 
situation mondiale actuelle, je tiens à confirmer que le Nigéria ne pourra 
accueillir en 2009 que la Conférence de haut niveau sur le développement des 
agro-industries en Afrique. Nous attendons avec impatience le moment où nous 
serons en mesure d’accueillir la Conférence générale. Cela étant, nous sommes 
convaincus que l’ONUDI contribuera au succès de la Conférence de haut niveau en 
lui apportant le soutien nécessaire. 

 Veuillez agréer [, Excellence,] les assurances de ma très haute considération. 

 

Le Commandeur de la République fédérale du Nigéria, 
Ministre des affaires étrangères 

[Signé] Ojo Maduekwe 
 


